
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 

AIR CANADA – 
GRIEFS DE CATÉGORIE UNIQUE 

   

 
Chères consœurs, chers confrères, 
 
La présente communication fait suite au bulletin no 005, publié le 27 janvier dernier, lequel concernait 
le processus d’arbitrage entourant les griefs relatifs aux rappels de catégorie unique, un processus 
maintenant terminé. 

Une audition complète sur la preuve a eu lieu. Les parties ont exigé trois (3) jours pour présenter leur 
argumentation.  

Malheureusement, l’arbitre Schmidt a tranché en faveur de l’employeur, rejetant les griefs du 
syndicat. 

Mme Schmidt a rédigé un document de 19 pages exposant dans le menu détail la position des deux 
parties ainsi que les motifs de sa décision. 

Il faut souligner que l’arbitre a fait une distinction claire en les « évincements » et les « rappels » de 
catégorie unique. Selon elle, l’employeur n’a pas empêché les membres d’exercer leur droit 
d’évincement pour les classifications au niveau d’entrée si leur ancienneté, au moment de 
l’évincement, leur permettait de le faire. 

L’employeur a ensuite refusé à certains membres d’exercer leur droit de rappel concernant des 
postes CSCA pour lesquels ils n’avaient aucune ancienneté. 

Vos présidents généraux d’Air Canada jugent ce résultat extrêmement décevant. 

Comme toujours, si vous avez des questions ou des préoccupations, veuillez communiquer avec 
votre président général ou le représentant de votre comité d’atelier. 

Solidairement, 
 
Steve Prinz   Kevin Timms   Guillaume Lingat 
District 140   District 140   District 140 
Région de l’Ouest  Région de l’Ouest  Région de l’Est 

Serge Gélinas  Ed Hepburn                   Lou Pagrach           
District 140   District 140                    District 140                        
Région de l’Est  Région de l’Atlantique  Région du centre    

Dan Janssen    
District 140  
Région du centre 
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